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Le pass Culture ? une application culturelle 
pour les jeunes de 18 ans 

➔ Un outil au service d’une politique publique portée par 
le Ministère de la Culture

➔ Un objectif : Renforcer et diversifier les pratiques 
culturelles des jeunes majeurs

➔ Une plateforme de mise en valeur des propositions 
culturelles à destination de ce public, mise à disposition 
de l’ensemble des acteurs culturels.

➔ Initialement expérimenté dans 5 puis 14 départements, 
le pass Culture entame son déploiement à l’échelle 
nationale dès 2021.



Le pass Culture ? une application culturelle 

Une application…
Disponible sur smartphone, 
tablette et ordinateur

… géolocalisée…
pour voir en un coup d’oeil les 

offres autour de soi

… destinée aux jeunes de 
18 ans…

qu’ils soient scolarisés ou 
dans le monde 
professionnel… offrant un crédit 

virtuel de 300€…

… utilisable pendant 2 ans…
… pour profiter de toutes les offres 
culturelles de tous les territoires !

Des offres gratuites et payantes, pensées et sélectionnées pour les 
jeunes majeures, réservables en un clic via l’application !



Quelles offres sont éligibles au pass Culture ?



Qui est éligible au pass Culture ?

Les acteurs culturels : 
L’ensemble des personnes morales 
ayant un siège en France (avec un 
SIREN valide) proposant des activités 
éligibles.

         
https://app.passculture.beta.gouv.fr/v
erification-eligibilite

Les jeunes :
L’ensemble des personnes âgées de 
18 ans résidant légalement en France 
depuis au moins un an.

https://app.passculture.beta.gouv.fr/verification-eligibilite
https://app.passculture.beta.gouv.fr/verification-eligibilite
https://app.passculture.beta.gouv.fr/


le pass Culture 
aujourd’hui : 

155 921

1 090 456

jeunes inscrits 

réservations 

structures culturelles 
inscrites

5 452

Le livre* est la catégorie la plus 
réservée sur le pass avec 68% des 
réservations devant la musique (13%) 
et l’audiovisuel (8%).

*livres scolaires non-admissibles sur 
le pass

le pass Culture, demain ? 

jeunes éligibles chaque année

dont 

835 000

97 000
en Auvergne-Rhône-Alpes

Quelques chiffres 
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L’application côté jeune

Une application web 
disponible en ligne et 
téléchargeable

Un outil simple à prendre 
en main, complet et 
pratique.

https://app.passculture.beta.gouv.fr/


Le parcours d’inscription : 3 étapes



Rechercher des offres 



La page d’accueil 
Une interface éditorialisée 

1.



1 - Eléments clés du dispositif

2 - L’application côté jeunes

3 - L’application côté pro

4 - Les MJC sur le pass Culture



Le portail pro

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/accueil

“pC pro”

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/accueil

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/accueil
https://pro.passculture.beta.gouv.fr/accueil
https://pro.passculture.beta.gouv.fr/accueil


Inscrire votre structure sur 
https://pro.passculture.beta.gouv.fr/accueil

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/accueil


Créer vos lieux



Créer vos offres



Renseigner vos coordonnées bancaires



De la réservation au remboursement… 1/3

L'utilisateur réserve 
une offre 
➔ L’offreur culturel 

reçoit un mail 
➔ l’utilisateur reçoit 

une 
contremarque 

1



De la réservation au remboursement… 2/3

Saisie de la contremarque 
dans l’onglet Guichet du 
Portail pro

2



De la réservation au remboursement… 3/3

Remboursement : 
tous les 15 jours

3 RIB de l’acteur 
culturel

Virement = toutes les contremarques validées 
dans le guichet



Zoom sur les remboursements

Les offres numériques ne font pas l’objet de remboursement. 

Seules les offres dont la réservation a été validée ouvrent droit à un 
remboursement, total ou partiel, selon le barème suivant:  par année 
civile et par Établissement: 

● Jusqu’à 20 000€ TTC : 100% du tarif de l’offre réservée
● de 20 000€ TTC à 40 000€ TTC: 95% du tarif de l’offre réservée
● de 40 000€ TTC à 150 000€ TTC: 85% du tarif de l’offre réservée
● au-delà de 150 000€ TTC: 70% du tarif de l’offre réservée.

⚠ Les offreurs assujettis s’engagent à s’acquitter de la TVA 



Les étapes essentielles : mémo 

1) La création de votre compte associé à votre structure 
juridique 

2) La création de vos différents lieux 

3) La publication de vos offres 

4) À chaque réservation, vous êtes notifié par mail. L’utilisateur 
reçoit une contremarque (code). 

5) Le jour J : vous devez valider la contremarque (code) depuis 
l’onglet “Guichet” et vérifier l’identité de l’utilisateur

6) Vous recevez le remboursement des réservations validées 
tous les 15 jours (100% jusqu’à 20 000€ de CA annuel sur le 
pass )
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➔ Un dispositif qui valorise et légitime l’action culturelle des MJC
> Le pass Culture vous permet de mettre en avant votre action culturelle 
auprès du plus grand nombre, dont les jeunes de 18 ans.

 > en proposant vos activités, actions et projets artistiques sur le pass 
Culture, vous les inscrivez dans un dispositif porté par le Ministère de la 
Culture et les légitimez en tant qu’actions culturelles de territoire.

➔ Un outil de communication qui permet de toucher de nouveaux 
publics
 > le pass Culture vous permettra de toucher un public jeune difficile à 
capter et de porter à son attention sur l’ensemble de vos offres culturelles

Les MJC  et le pass Culture 



Quelles offres mettre sur le 
pass ?

➔ Vos propositions de pratiques artistiques
 >  Les pratiques artistiques, étant souvent coûteuses, ont un grand succès sur 
le pass Culture (2ème poste de dépense). Tous les formats sont possibles (cours 
réguliers ou découvertes, stage, séjours de pratiques…)

➔ Votre programmation
> vous pourrez valoriser sur le pass Culture l’ensemble de vos projets artistiques, 
gratuits ou payants, pour faire connaître votre programmation (exposition, 
festival, concert…)

➔ Des offres exclusives à créer pour les jeunes,  avec les jeunes
 > vous pouvez créer avec les jeunes des offres spécifiques adaptées à leurs 
envies et à des projets à organiser avec eux (ex : 1 animateur jeunesse qui 
emmène un groupe de jeunes à un festival, l’organisation d’un concert ou 
festival  par les jeunes qui utilisent leur crédit pour le financer…)





Les MJC, relais d’information 
pour les jeunes

➔ Faire passer l’information
 > en tant que structure au contact des jeunes, vous avez un rôle à jouer 
dans la diffusion de l’information pour que le maximum de jeunes puissent 
bénéficier de ce nouveau droit culturel. Vous pouvez communiquer via vos 
différents canaux grâce à des éléments que nous vous mettons à 
disposition.

➔ Accompagner celles et ceux qui en ont besoin.
 > certaines structures vont plus loin dans l’accompagnement et apportent 
un support aux jeunes qui en auraient besoin sur l’inscription et l’utilisation 
de leur pass Culture.



Pour vous inscrire, RDV sur :

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/inscription

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/inscription


L’espace d’aide et de documentation

FAQ

Créer son compte 
professionnel

Conditions générales 
d’utilisation 

Créer un lieu

Déterminer ses modalités de 
remboursement

https://aide.passculture.app/fr/collections/2834456-acteurs-culturels
https://aide.passculture.app/fr/articles/5095632-comment-creer-un-compte-d-acteur-partenaire
https://aide.passculture.app/fr/articles/5095632-comment-creer-un-compte-d-acteur-partenaire
https://aide.passculture.app/fr/articles/5095975-conditions-generales-d-utilisation-pour-les-utilisateurs-acteurs
https://aide.passculture.app/fr/articles/5095975-conditions-generales-d-utilisation-pour-les-utilisateurs-acteurs
https://aide.passculture.app/fr/articles/5095908-comment-creer-un-lieu
https://aide.passculture.app/fr/articles/5096171-comment-determiner-ses-modalites-de-remboursement
https://aide.passculture.app/fr/articles/5096171-comment-determiner-ses-modalites-de-remboursement


Pour toutes questions : 

jeanne.belichard@passculture.app 
07 86 42 03 57 

Jeanne Bélichard, Chargée de développement Auvergne-Rhône-Alpes

Retrouvez toutes les informations générales sur le site pass.culture.fr

Suivez-nous via :

@passcultureofficiel

@pass_Culture

https://www.instagram.com/passcultureofficiel/
https://www.snapchat.com/add/pass_culture
https://twitter.com/pass_Culture
https://www.facebook.com/passCultureofficiel/
https://pass.culture.fr/

